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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°17-14 

L’an deux mille dix-sept, à 10h 

Le 1er juillet, à Boulzicourt (08) 

 

Date de convocation 6 juin 2017 

Nombre de délégués : 

 Titulaires 

 Suppléants 

 Présents 

 Votes par procuration 

 

38 Titulaires 

38 Suppléants 

20 Présents 

2 Votes par procuration 

Étaient présents : 

Mme Morgane PITEL 

M. Jack COLLINET 

Mme. Danielle COMBE 

M. Daniel COURTAUX 

Mme Maryse DESPAS 

M. Patrick FOSTIER  

Mme Mireille GAZIN 

M. Pascal GILLAUX (Pv de Bernard Dekens) 

Mme Pascale GAILLOT                                     

Mme Dominique HUMBERT (Pv de M Raoul)  

 

 

M. Robert PASCOLO 

M. Bernard PIERQUIN 

M. Jean-Pierre RENVOY 

Mme Noëlle DEVIE 

M. Eric GILLARDIN 

M. Guy JOSEPH 

M. Pascal MAUROY 

Mme Christine NOIRET-RICHET 

M. Michel NORMAND 

M. Edouard JACQUE 

Objet de la délibération : 

Convention avec le Parc Naturel Régional des Ardennes  

 

Résultat du vote 

Pour : 22 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°17-14 

Objet de la délibération : 

 

Convention avec le Parc Naturel Régional des Ardennes 

 

 

L’EPAMA et le PNRA travaillent sur des thématiques communes. Après une rencontre entre services, 

il a été proposé aux Présidents respectifs qu’un partenariat soit noué.  

L’objet du partenariat serait le suivant : l’EPAMA et le PNRA s’engagent à s’informer mutuellement 

de leurs projets, à se coordonner sur les thématiques milieux aquatiques et zones humides, à 

s’entraider sur leurs projets respectifs, à intégrer autant que possible le partenaire dans les 

instances de suivi de projet, à intégrer le PNRA au réseau des chargés de mission rivière animé par 

l’EPAMA, à mettre réciproquement à disposition les données dont ils sont propriétaires sur les 

thématiques eau, milieux aquatiques et zones humides. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame la Présidente, le comité syndical : 

 

- autorise la Présidente à signer la convention de partenariat avec le Parc Naturel Régional 

des Ardennes annexée à la présente ainsi que toutes les pièces afférentes au dossier. 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

La Présidente

Ce document a été signé électroniquement
sous sa forme originale le 24/07/2017 à 12:14:58

Référence : 66b07d32faa6023b37d210e09eb61518688bb60c


